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VIGILANCE SÉCHERESSE
DANS L’AUBE

Troyes, le 7 avril 2023

Malgré  la  pluie  de  ces  dernières  semaines,  la  recharge  des  nappes  d’eaux  souterraines  et  la
reconstitution des réserves d’eau sur le département de l’Aube restent insuffisantes. 

Suite à la réunion du comité départemental de la ressource en eau du 29 mars dernier, Cécile DINDAR,
préfète de l’Aube, a décidé de placer dès à présent l’ensemble du département de l’Aube en vigilance
sécheresse.

L’ensemble  des  particuliers  et  des  professionnels  du  département  sont  invités  à  faire  preuve  de
responsabilité  et  de vigilance dans  leurs  usages  de l’eau.  Des démarches  sont  également engagées
auprès des acteurs industriels et agricoles pour contribuer à l’usage raisonné des ressources en eau. 

Il convient notamment de :
• Récupérer et recycler l’eau de pluie ;
• Limiter le lavage des véhicules ;
• Réduire les arrosages des gazons et espaces verts ;
• Utiliser les appareils de lavage en pleine charge ;
• Privilégier les douches et éviter de laisser l’eau couler inutilement.

L’ensemble des services de l’État mobilisés assurent un suivi attentif et régulier des ressources en eau du
département de l’Aube.
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